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Séance du 30 septembre 2025

Date de convocation

11/09/25

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 9

► suffrages exprimés :13

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - M. Guillaume

MOULIN - Mme Marie Claude MASSON - Mme Pia BOIZET -

Mme Danielle MECHIN - Mme Arlette PAGO - M. Michel ANDRE

- Mme Sandra YOUSSEF
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

Mme Najoua AYACHE à Mme Irène DARRE

Mme Martine NAZARET à Mme Marie Claude MASSON

Mme Dominique GERBES à M. Guillaume MOULIN

OBJET : Soirée des aidants 2025- Convention subvention Métropole de Lyon

La Métropole de Lyon, dans le cadre de l’appel à projets « aide aux aidants de personnes en situation de
handicap » a accordé au CCAS de Grigny-sur-Rhône, une subvention de  937 € pour l’organisation de la
Soirée des Aidants 2025. Cet événement s’inscrit  dans une démarche de soutien aux proches aidants,
reconnus  comme  acteurs  essentiels  du  maintien  à  domicile  et  de  l’accompagnement  des  personnes
fragilisées.

Le CCAS de Grigny-sur-Rhône porte une attention particulière à l’accompagnement des aidants, dont le
rôle, bien que mieux reconnu depuis la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la
société au vieillissement, reste exigeant au quotidien. La Soirée des Aidants vise à offrir un moment de répit,
de bien-être et d’échange.

Objectifs de l’événement :

• Offrir un temps de répit aux aidants, en leur proposant des activités adaptées (ateliers bien-être,

échanges informels...). 
• Sensibiliser le public local à la thématique de l’aidant, en partenariat avec les acteurs du territoire

(associations, institutions). 
• Renforcer les liens entre les aidants et les services du CCAS, dans une logique de prévention et

d’accompagnement durable. 

Après en avoir délibéré,

                                   LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DÉCIDE

DEL_2025_015

Délibération publiée
 le 09/10/2025,

Le Maire,
Xavier ODO



D’ACCEPTER la subvention de 937 € allouée par la Métropole de Lyon, conformément à la convention
jointe en annexe. 

D’AUTORISER M. le Président à signer ladite convention

A l'unanimité des suffrages exprimés par 13 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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